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L’ABC de la SUCCESSION - QUESTIONNAIRE
VOS INTÉRÊTS 

1. En utilisant une échelle de 1 à 5 (où 1 indique une absence d’intérêt et 5 un très grand intérêt), veuillez évaluer votre niveau d’intérêt pour chacun des sujets suivants :  

	Sujets
	Intérêt

	La succession sans testament
	1   2   3   4   5

	Le coût des testaments
	1   2   3   4   5

	Les différentes formes de testament
	1   2   3   4   5

	L’union de fait et la succession
	1   2   3   4   5

	Le mandat en cas d’inaptitude
	1   2   3   4   5

	La procuration pour l’administration des biens
	1   2   3   4   5

	Le testament de vie (mandat de fin de vie)
	1   2   3   4   5

	La renonciation à la succession
	1   2   3   4   5

	La faillite à la succession
	1   2   3   4   5

	L’assurance vie et la succession
	1   2   3   4   5

	L’impôt sur la succession
	1   2   3   4   5

	La répartition des biens d’une personne décédée sans testament
	1   2   3   4   5

	La liquidation
	1   2   3   4   5

	La succession et les conjoints de même sexe
	1   2   3   4   5

	Les arrangements préfunéraires
	1   2   3   4   5

	Autres 
	1   2   3   4   5
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	1   2   3   4   5

	
	1   2   3   4   5

	
	1   2   3   4   5
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VOS QUESTIONS

2.  Inscrivez vos questions à propos de la succession :

TESTEZ VOS CONNAISSANCES

3. Quelles sont vos connaissances sur la succession?  Répondez par vrai ou faux aux questions suivantes : 

	
	Vrai ou Faux

	1) Renoncer à une succession empêche un héritier de toucher à un montant d’argent provenant d’une assurance-vie.
	

	2) Un testament entièrement rédigé à la main, sans témoin, mais signé par le testateur est aussi valide qu’un testament notarié.
	

	3) Votre conjoint est automatiquement protégé même si vous n’avez pas fait de testament.
	

	4) Un testament notarié n’a pas besoin d’être vérifié (ou validé) par un tribunal ou un notaire après votre décès.
	

	5) Il est possible que votre ex-conjointE puisse hériter si vous n’avez pas fait de testament
	

	6) Vos enfants issus d’unions différentes hériteront à part égale
	


VOS COMMENTAIRES ET SUGGESTIONS

4. Si vous avez d’autres commentaires ou s’il y a autre chose que vous voulez ajouter à propos d’un atelier sur la succession, veuillez nous en faire part : 

	


SVP, retourner ce questionnaire avant le 7 octobre 2011 par courriel à info@fadoqlaval.com ou 

par télécopieur(450) 686-4845 
Merci de votre collaboration!
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